
:Lesréformes économ iques en A lgér ie

6؟ 1une « accumu la tion prim i tive » du cap i

Mou loud SADOUD

s im i l itude que ce l le que l
'

on voudrai t fai re entre de

économ iques et l
'

accumu lation prim i t ive du cap ital . I l est bie

que l
'

on ne peut comparer la s ituat ion ac tue l l e de l
'

économ i

caractéri sée par un n iveau de déve loppement se résumant dan

g lobal isat ion en généra l , et l
'

éx i stence d
'

économ ies en déve loppemen

part ic u l ier , avec une période auss i lo i nta ine que ce l le d

accumu lat ion pr im it ive du cap i ta l . Autrement , on ne peut confondre la

°sociétécap i ta l i s te avancée ac tue l le à une étape de Fhi sto ire (fin du X

par la fin du féoda l isme et les débuts du@

أشه)ح)حا

dans le cas concret des réformes économ iques en A lgéri

qu i peut être auss i le cas de s ex -

pays soc ia l i stes ) , la comparaison es

express ive . Que le lecteur ne s
'

attende pas ic i à retrouver les tra it

de l
'

accumu lat ion pr im itive au sens de la nai ssance et d

esso r du cap ital i sme - de la l ibérat ion/pro l étar i sa t ion d e s serfs au règn

la manufacture industr ie l le . Ce qui nous fa i t penser à cett

3آلم؟

.(deconstru ire une économie de marché (en fai t , de type cap i ta l i st

les réfo rmes économique s en Al gé rie durent depu i

d
'

une décenn ie ,
le temps mis pour ins ta l ler l

'

essent ie l du t i ssu

1 967)industr iel pub l i c pendant la pér iode de p lan ificat ion soc ia l i st

979 ( . Cec i démontre si be so in est , l
'

amp leur et auss i la comp lex ité de

de réformes ,
des changements qu

'

e l les portent en leur se i

le p lan de la pratique économ ique , ces réformes ont cons i sté en u

d
'

ac t ions vi sant à instaurer les mécan i smes de régu lat ion par l

de l
'

économ ie nat iona l e . Ce qui exp l ique a l o rs tous les chant ie r

an i sa t ion de l
'

économ i e au double n iveau@

uا n i vers i té de T t z i - ouzo s7آظأ@ط3ا ،،6
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;micro et macro - économ ique : rétabl issement des équi l ibres budgétaire

des subvent ions des prix ; abandon du financemen

de l
'

économ ie ; assain i ssement et restructuration de

publ iques ; inc itat ion à l
'

investissemen

s i nous théori sons un peu tous ces faits
,
nous ne pensons pa

dans l
'

erreur de cons idérer que les programmes de réforme

vers la m i se en p lace des condi tions d
'

exerc ice et d
'

ex istenc

cap ita l (entendu b ien sûr dans sa concept ion de propriété et de ges t io

Que ce so it l
'

assa in i ssement/restructuration des entreprise

la privat i sat ion des entreprises , la promot ion de

et l
'

appe l aux invest i ssements étrangers . . .

,
i l s

'

ag i t e

d
'

un ensemb le d
'

actions et d
'

ob j ect ifs v i sant en dernier ressort

à la log ique du cap ital
'

De l
'

économ i e de march

nous semble opportun de reven ir sur cette not ion même d
'

économ i

marché très souvent évoquée pour s ituer les grands bouleversements e

des mesures parfo i s impopu laires dans les pays e

Gest ionna ires , po l i t ic iens et même un ivers itaires uson

de ce concept souvent au r i sque de le galvauder . Que s ign i fie - t - i l

?renseigne-t - i l sur la quest ion de la p ropriété et du mode de product io

de ques t ionnements que désormais l
'

économ ie po l i t ique devrai

aujourdحء
'

hu i intégrer et prendre en cha

économ ie de marché s i gn ifie certes ,
une économ ie rég ie par le

du marché
,

la lo i de l
'

offre et de la demande
,

la l ibr

Mai s le concept ne rense igne pas sur la nature du systèm

Autrement d it
,
une économ ie de marché est - e l le ou no

une économ ie l ibéra le (ou cap i ta l i ste ) , peut
- on produ ire pou

marché en dehors du cap i ta l i sme ? , . . . La quest ion rappe l le le v ieu

po l i t ique et i déo log ique , l a pomme de di scorde entre l
'

ex
- URS S et

l
'

ex - Yougo s l av ie durant les pér iodes de l eur déve loppement soc ia l i s t

que la prem ière a opté pour une économ ie de p lans , la second

est dist inguée par son fameux « soc ia l i sme de marché » . La di ffé renc

effect ivement de ta i l le car les entrepr i ses sov iét iques devaien
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produ ire pour sat isfaire des besoins soc iaux préa lablement contenus dan

plans de déve loppement
,
a lors que les entreprises yougos laves (mêm

de 1
'

Etat) , autonomes
,
deva ient produire pour le march

tout état de cause
,
le temps a montré les l im ites de l

'

économ i

sov iét ique essent ie l lement depuis la deux ième mo it ié de l

8 0 quand la product ion , même répondant aux ob j ectif

des p lans , ne présentai t pas les qua l ités nécessai res pour êtr

sur le marché ; l
'

on a b ien ass isté à la « mévente de

» dans certa ins secteurs d
'

act iv i té s . C
'

est a ins i que l

de la rentabi l ité des entrepr i ses éta i t c lairement posée par l

» dès 1 98 5 . L
'

entrepr i se deva i t désorma i s assurer sa
«

.rentabilitéet donc son autonom ie sur la base de sa propre product io

conséquent ,
on peut dédu ire de ce qui précède que l

'

on peut trè

ass im i ler à une économ ie de marché
,
une économ ie où l

'

entrepr is

propriété de l
'

Etat pour peu q ue ce l le - ci so it soum ise aux lo i s d

Ma i s , cec i suffit - i l pour autant à résoudre et dépasser le

économ iques d
'

un pays et peut
-

on alors par ler de réforme

En tout cas
,
le système yougos lave a tout autant q ue l

sov i é t ique , montré ses l im ite

A . BOUZID I évoque à juste t i t re cette*

enco re insuffi samment exp lo rée entre économ ie de marché e

L auteur met en avant deux concept ions fondamenta lemen

En c i tant Ben j am in R . Barber : « le cap i ta l isme ne sembl e

»pas avo ir de ma l à supporter la d ic tature tant qu
'

e l le assure la stabi l it

auteur rappe l le les cas de certains pays te l s que le Ch i l i de Pinochet , l

Fu j imor i qui ont réal isé des progrès économ iques sous des3ش@لا؟

ictatures ou encore la Chine et le V ietnam qu i durant cette dern ièr

enreg i strent des avancées intéressantes dans la trans i t ion à

l
'

économ ie de marché sous des rég imes po l it iques de part i un ique . Ma i

auteur contred i t ce tte thèse par les inéga l i tés et les v io lences que de te l

I l s
'

acco rde avec l
'

économ i ste J . P Fi touss i::خءا

7)20ma iشاصا6لآ
ا
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pour constater que « L
'

économ ie de marché ne produira donc l

que s i e l le s
'

accompagne d
'

une gestion po l itiqu

des tensions soc iales qui vont naître entre des intérêt

divergents au se in d
'

une co l lect iv i té forcément non unitair

toutes les expér iences de réformes et d
'

ajustements réal i sées ou e

de par le monde
,

i l ressort de façon unan ime que la not io

économ i e de marché est confondue avec ce l le d
'

économ ie l ibéra le o

préc i sémen t , néo - l ibéra le où le secteur pr ivé const itue l
'

agen

pr inc ipa l , mais où 1
'

Etat j oue encore un rô le important dan

sphère économ ique . Même dans le s soc iétés cap ital i stes les p lus

aأ un moment ou un autre de leur déve loppement
,
es!،

agent économ ique de product ion de biens et serv ices . En tout،برأع@ثخ-إ

tat de cause son désengagement des act ivités économiques a ét

en re lat ion avec le n iveau de développement réalis

expér iences montrent b ien que les réformes économiques son

un « mé lange inte l l igent » entre le l ibéral isme et l
'

interventio

l
'

Etat . I l est définit ivement étab l i que les progrès économ iques n

être réa l i sés qu
'

à travers le l ibre cours des lo i s du marché

corrigé ,
soutenu et comp lété par l

'

intervent ion de l
'

Etat . P lus que ce l

on ne peut p lus di ssoc ier auj ou rd
'

hu i économ ie de marché e

démocrat i sat ion de la soc iét

A lgér ie de toute façon , l
'

on ne peut imag iner dans ce processus d

une économ ie où l
'

Etat serai t absent , sachant que ce l le
- c i étai t

pendant une longue pér iode ,
le domaine quas i exc lus if du secteur publ i

serai t donc absurde de vou lo ir occu lter le rô le que do i t encore y Jouer l

état ique ,
du mo ins durant cette phase de trans it ion

,
d

construct ion de l
'

économ ie de march

Le long processus de « l ibérat ion » du cap i ta l pr iv

1 - Deux décenn ies de terg iversat io

une des grandes part icu larités des po l i t iques d
'

état i sat ion d

économ ie que l
'

A lgér ie a app l iquées (par rapport aux ex
-

pay

notamment ceux d
'

Europe de l
'

Est) es t bien l
'

ex i stence d
'

u
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secteur pr ivé qu i a d
'

une façon ou d
'

une autre
, part ic ipé aux programme

déve loppement nat ional , tantôt dé lai ssé et tantôt encadré par le

de régu lat ion état iques , se lon les idées dom inante s au se in de

diri geants qu i se sont succédé

au long de la période de déve loppement p lan i fié (j usqu
'

à la fi

années 80 ) , les débats sur le secteur privé ont é té souvent d iffic i les e

et les po ints de vue souvent divergents . Certa ins dirigeants e

» capable deغ@)ثهء
ْ

<compromettre la construc t ion du soc i al i sme q u i para i ssa i t i rrévers ib le i l

.aq ue lques années et favo r i se r le déve loppement du cap ita l i sme . D
'

autre

souc iant de la c ro i s sance économ ique e t tenant compte de

q u
'

i l p ré sen te . ont j ugé néce ssa i re son insertion dan s l

d
'

industria l i sat ion et de déve loppement en généra

le recouvrement de l
'

indépendance nationa le , le lég i s lateur a tent

lementa ire à ce secteur et dé j à dans l

de Tripo l i de 1 960
,
ce dern ier est pr is en cons idération dans le

axes de la po l i t ique de déve loppement

3s i nves t i ssemen ts de 1 9 63 a défin i le s varan t ies et avanta4@سا

»tre« souc ié6حا+ع@@ا

nco re p ré sent s u r l e terr i to i re nat iona lْ5@@أ 1

.sec teur p r ivé nat ionalط)أسأ(

contre _ le code des i nvest i ssements de 1 966 a donné au sec teu

nat iona l un rô le dans la condu i te de la croi s sance économ ique en lu

des -arant ie s et fac i l i tés . I l a coïncid é avec l
'

é labo rat ion de la

(de déve l oppement » e t du p rem ie r plan nat iona l ( le tr ienna l@

5أا

:C
'

est a lors que le cap i ta l privé est assoc ié aux ob j ec t i fs d

mobilisationde@كا@اظ@.أ6@ع l
'

é

5résorptح+ ion du chôm

le « spéc ia l i sant » dans le s b ranches « non s tra tég iques » que son

pendant cette

que ce sec teur a connu u n essor remarquab l



Avec le lancement du prem ier p lan quadriennal , l
'

invest issement priv

connu un fléch issement sens ible suite à p lus ieurs mesure

prises par l
'

Etat notamment
,
l
'

abo l ition de la « liberté:@آص

d
'

étab l issement » (contrairement au code de 1 966 qu i n
'

ex igeai

agrément préalab le que pour les investi ssements so l l ic i tant l
'

ass istanc

.1971tat ) , la rigueur introdu ite dans les importat ions en ju iةnl

Lors de l
'

é laboration de la charte nationale de 1 976 , la concept ion d

Etat quant au cap i tal privé es t réaffirmé dans l
'

opt ion pour u

spéc i fique . On peut y l i re : « En A lgér ie , la prqpriété privée n

pas être une source de pu i ssance soc ia le . E l le ne so it const ituer l

de rapports d
'

exp lo itat ion entre le p ropr iéta ire privé e t l e

E l le peut seu lement s
'

exercer dans les l im ites où e l le . . . n

à l
'

évo lut ion inexorable de notre

...sociétévers le soc ia l i sm

la sess ion du com ité centra l du FLN en décembre 1 98 1
,
constatan

di fficu ltés du secteur pub l ic et surtout les défi c i ts des budgets d

Etat
,

les débats sur l
'

inve st i ssement privé sont entérines et la nécess it

lu i ac corder des avantage s fi scaux et financ iers et des fac i l ités pour

l
'

acqu i s i t i on de terra ins
,

les approv i s ionnements en mat ières prem ière

et p i èces de rechange . . . éta i t retenu

la lo i 82 - 1 1 tout en prétendant l ibé rer le secteur pr i v
' r

des empr i se s bureaucrat iques . a renforcé le contrô le de l
'

Adm inistrat io

ce dern ie r . Les pro j ets d
'

i nvest i ssement pr i vés son t désormai s tou

aucune except ion) soum i s à l
'

agrément préa lab l e et le montant d
'

u

pro j et que lconque ne do it pas dépas ser le plafond de 3 0 m i l l ions D

que lques études notamment ce l le de D i . LIA$ES
'

,
réal isées su

invest i ssement industrie l privé nat iona l aux p rem ières année s d

p l an qu inquenna l ont sou l igné que ce lu i - c i e s

1 0



concentre dans les branches dé j à pourvues de marché et où l a

ation du cap ital est attirante (de durée courte ) te l les que les text i les ; l

caou tchouc et p last ique ; le s industries al imentaire

géographiquement dans les grandes v i l les te l les q ue

nstant ine , A lger , Annaba ,
Oran

,
t irant a ins i profi t de l

'

ex i stence d
'

une

infrastructure économ ique (transport , commun icat ions et - autre s ut i l ité

réal isées sur les budgets de l
'

E ta

à l
'

agric u l ture ,
l
'

inve s t i sseur privé est surtout pré sent dans l

de commerc ia l i sat ion . La fonc t ion de «mandataire » a pr i s d

amp leur , ce q u i a contri bué à l
'

i n flat ion des prix de s produ i ts agr ico le

empr i se du système de p lan i ficat ion impérat ive sur l
'

invest issemen

fa it que l
'

inve st issement privé a eu l
'

accès di ffi c i le aux avantage

surtout quand i l s
'

ag i t d
'

acqu i s it ion de terra in d
'

ass iette pou

imp lantat ion des entrepri se s ( les t ran sac t ions sur les terra ins pub l ic

le pr ivé ne sont pas autor isée s avan t la créat ion d
'

agences fonc ière

vers

L
'

accès au fi nancement banca i re lu i e st souven t refusé et le recour

dev i ses acq u i se s sur le@ا@ْصاحف
ا

6ع6ح

3raجم@ح+ l l è le pour le s app rov i s ionnements en p ièc es de rechar i"

@

laا monna i@

6ءشأ@اا+ع

.nat iona le

ié la const i tut ion de soc iété s!@الح،6ع2كا

.m ixtes ou de j o i nt - ventures dans se s re lat ions avec l e cap i tal p r ivé

tْح(L
'

ob j ect i f poursu iv i dans cette assoc iat ion du cap i ta l p r ivé ( étran@e r

.ieset savo ir - fa i re . Néanmoinsى،خ(

cette forme de coopé rat ion a tou jours fa it l
'

ob j et de débats pass ionnés e

3 et:8+-ا

ouc ieuses de p rése rver l
'

autonom ie de déc i s ion du gest ionna i re a lgérien

ْ

partenaا@: i re étranآفى)+عح

do i t ê tre m ino r i ta i re . i l ne do i t pas d i sposer de p lus de 49% du cap i ta l d

l
'

entrepr is

؟51



Ceا sont les lo is 8 8 - 25 du 1 2 jui l let et 90 - 1 0 du 1 4 avri l 1 99U re lative

à l
'

investissement privé et à la monnaie et le crédit qu

les prem iers vér i tables j alons de la l ibéral isation d

i nvest i ssem en

lo i 8 8 - 2 5 a dissout l
'

OSC IP jugé trop bureaucrat ique et abo l i l

à l
'

invest i ssement privé national . L
'

invest i sseur privé n
'

est p lu

d
'

obten i r l
'

agrément préa lab le et c
'

est la CNC ( chambre nat ional

comme rc e ) q u i es t devenue son inter locuteur quant à l
'

octro i d

Ce sout ien es t accordé conformément à une l i stةede

act iv i té s pr ior i taires préalab lement étab l ie où I
'

Etat entend encourage

invest i ssement et pour lesque l les i l affecte une enve loppe fi nanc i ère e

à mettre à la d ispo s it ion des invest i sseurs pour leurs beso ins e

CNC a v i te fait de mont rer ses l im ites et difficu l tés quant à gére

le « budget
- dev ises » m i s à la dispos it ion des entrepreneurs

privé s , une comm iss ion d
'

enquête ayant été même cons t i tuée à cet effe

fa l lait attendre l e s mesures d
'

a l légement apportée s aux moda l i tés d

ex tér ieur en avr i l 1 99 1 pour vo ir l
'

inve st i s sement privé rég

la commerc ial i té . L
'

inve st i sseur procède au montage financ ier ave

banq ue se l on des cr itères de bancabi l ité et confo rmément aux règ les d

ém i ses par l a Banque d
«

A l g̀é r i cحاأفيْاخا

lo i 90 - 1 0 se veut de recon s idé rer l
'

appe l au cap i ta l étranger dans l

carac té ri sée-فى

so ins d e6خسا

d
'

emp lo i s et d
'

acqu i s it ion de techno log ies . E l l e ne d i s t ingue p l u

invest i ssement se lon le cr i tè re de « nat iona l i té » _ ma i s se lon ce lu i d

» . L
'

invest isseur non
- rés ident peut invest ir en A lgér ie dan s«

6 1 5 t di te

»
. en respectant les règ lements éd ic tés par le C onse i l de la«

monna ie e t du c rédi t , i l jou i t de po ss ib i l i té s de rapatr iement de revenu

pa r l es conven t i ons in te rnat i ona les auxque l les adhè re l
'

A lgér i

inعe6ع6ح

étranger , n

'

évoque pas e t ne tra i te pas de
'

ل)ح

1 0



l
'

invest i ssement prive nat ional . ii conv ient toutefo i s , de sou l igner q ue le

س@اابم

le du7،+ءغصاآ

économ ique nat iona l carac tér i sée
3

"ai
ْ

contrainte de pénurie de dev i se s depu is 1 986 qu i a fait : q ue le

de change n
'

ont pas pro fité aux investisseurs pr i vés mêmes dan

cas d
'

investissements j ugés pr ior i taires , ce l les - c i ne couvren

pour l e s
@

اْ

pub l ique s qu i j ou i s sen t de l a p référence des déc i deurs dan

v i ses4+،ح

ér@خا ie e t V ouvertur@فىلاسأ@(

ct étranger e st rendue peu effi cace par de s

t rè s compét i t ives adoptées en la mat iè re par des pays te l s qu

Maroc e t la Tun i s ie et par l
'

accès aux marchés très importants qu

con s t i tuent les ex -

pays de l
'

Est pour le s cap itaux étranger

secteu r p r ivé à Forée des réforme s7فى-+.ح

Les informat ions contenues dans les pub l icat ion s de l
'

Offi c e N at iona

ont perm i s de carac té r i se r l e sec teur p r ivé(5لأع)6،لآ@ح

6 ! 3 3 rmes . A l
'

année 1 9 89 , le sec teur p r i v

tota l de s%3آْر"7ْ.؟ 7،@ا4؟؟ك1

c teurs j ur idiques confondus et don tحما@ا@ا@اغ

0 sa lar iés . I l part i c i pe à316كا،؟.خ @ح1

.3le ur ajou tée (VA ) industri e l le/\@6ءاءه/6ْ،)+@اك

structure de b ranche s de la va leur a j outée industr ie l le pr ivée er

1%/ْ)ث@!+ 7 ,6)l es ISMME,(%ْاخ

./ْ%(0 ,
4

ْ

2ro
-

al imenta i re )

tendance s que
@

أ+ع

l
'

on peut toutefo i s remarquer queخ

de rn iè re année du prem ier p lan qu inquenna l6ء)ذ+ح

:(1 9 84)

)ه؟



.labranche Text i les a perdu du po ids dans la VA industrie l le privé

1 984en%ح(ْ

4p iers » et « inaustries،""كه

:d iverses » ont enreg istré une cro i ssance sens ib le

de la VA industrie l leْ/2+2ه

.9891p r ivée en 1 984 , n

'

en représente que 0 ,
4% e

nombre d
'

entrep r i ses pr ivées a enreg i stré une d im inut ion en 1 99

1 , so it 98 . 4
ْ
/% de s2لأأ

industr ie l le s enreg i strées pour ces deux années . La p lu

en

990 et 1 99 1
, emp lo ien t mo ins de 20 sa lar i é s . ce qu i ren se igne bien sur l

des entrepr i ses p r i vée s qu i sont souven t des entrepri ses fam i l iale

la VA nat iona les des industries diverses , 5 2 , 9
ْ
/% de%

ْ

de ce l le des cu irs etْ/أه

.dec e l le des tex t i les sont produ i ts par le sec teur privéْ/3ه

contr ibut ion la p lus fa i b le est enreg i strée dans les ISMME et les m ine

la va leur a joutéeْ/61+7ه/ْأس@أ@8ه

nnée 1 99 1 , l e sec teur pr ivé a contr i bué à hauteur de 1 7
ْ
/% à l a+ول+ء(

àألأه/ْ؟+ l
'

emp l o i etَ/7ه

.6

0

I Il d u s t r i،e(

L
'

examen de que lque s rat ios d
'

efficac i té du proces sus de product io

que lq ues nuances entre les secteurs p r ivé e t pub l ic industrie l . Enاشا1ْا@اح

أماخ:

de la p roduc t ion brute chez l e%

e t 44 , 4% dan s le secteur publ ic . Do it - on conc lure à une re lat iv

économ ie de consommat i on interméd i a i re dans les entrep r i ses p rivées

;lap roduc t iv i té du trava i l dans le secteu r privé ( 0 . 1 40 m i l l ions DA

)nسا(millionsDAشا)ألأشاىث@خيغ؟

le dans la va leurشاحغ6ء6،6حاأْ+ح

6 ، 1 ،@ 3@
3 @ l le -

c i e st p lus impo rtante danعsاح

2ل.)%/ه+ 8)
@

que dans l e p r i vé(%
1ال(6ه

,)1



04+0)s dépenses salariales dans les en trepr i ses privées@س

ns/emp lo i ) es t mo indre que dans le secteur pub l ic (0 ,
07 m i l l ion

(DA/emp lo

d i ffi cu l tés d
'

accè s aux dev i ses de l
'

Etat pour réa l i ser se

ont contraint l
'

opérateur pr ivé à recour i r aux importat ion

paiement grâce à des dev i ses acqu i ses sur le marché para l l è le à de

t iq ué offic i e l l ement par le"ءْاs
@

(23ا

6r soءnأح2اإ

att i rer l
'

attention des comp tab les nat ionaux pou r leur p r i se e

dans l
'

évaluat ion des opé rat ions sur bien s et se rv ices . E l les on

un n iveau moyen annue l de 5 . 5 m i l l iard s DA depu i s 1 984 . E l le

aux biens5@.؟حا

produ i ts de!أ+*4ه/ْا،*ل!+ءل

,auxp rodu i ts a l imenta iresْ/أ+ه

le p lan indust
r

ie l . les entrepr i se s pr ivées nat iona le s sons

géné ra lement de s entrepri ses de pet ite ta i l le ,
de mo ins de 20 sa lar ié

est di re q ue l e secteur pr ivé n
'

e s t pas à un stade indus tr ie l avancé . E

des entrep r i se s de pet ite
@

les ent repreneurs pr i vé s ne sont certa inement pas encore con fronté

i ndustr ie l sظ+

@

n des débats sur le cap i tal pr ivé3-610ع1آ.+

6ttendus de la l i béra l i sat i on d

économ i e sont très en deçà de s be so in s néc es sa i res à la re lance d

économ i e nat iona le . i l n

'

en demeure pas mo ins q ue sur l e p lan de l

rands changements son t opé ré s . Un ensemb le de déc i s ions:خ

uri d iq ues et rég lementa i res es t p r i s pour instaurer un env i ronnemen

e t i rrévers i b le à la l i berté d
'

entrepr i s

à la p romot i on de l' i nves t i ssement a7ْا
سأح)@الكإخ

ard deعالأعغث@

t ive auْاكالاعلا

@اك!6mmen،t)@@ا5
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soc i étés mixtes . I l a abo l i défin itivement la di stinction entre investi sseu

et invest i sseur publ ic ,
d

'

une part et entre investisseur nat ional e

invest i sseur étranger , d
'

autre par

la p romu lgat ion de ce décret , une série de textes e

instruments j urid iques ont été é laborés dans le but de parachever l

de l ibéra l isat ion économ ique . Une agence (APS I ) es t créée e

de gu ichet un ique devant s imp l ifier les procédures adm in i strative

invest i sseurs . L
'

A lgér ie adhère à la convent ion internat iona le re lat iv

règ lement de s différends internat ionaux sur les invest i ssements ,

ence inte rnat iona le pour la garantie de F investissement
,
e l le négoc ie@*(

actue l l ement son adhés ion au GATT qu i s
'

est redép loyer en organ i sat io

du commerce (OMC ) depu i s 1 99 5 . La pr ivat i sat ion es t devenu

une réa l ité même s i son proce ssus est encore très lent , l e

de concurrence sont progress ivement m i ses en p lac

à l
'

o rdonnance 0 1 - 03 re lat ive au déve loppement de

93l
'

invest i ssement . e l le ne se dist ingue pas fondamentalement du décre

2 c i - dessus évoqué ,
e l le s

'

y sub st i tue . E l le reprend en effet les même

et sauvegarde les acqu is de l ibéra l i sat ion de l
'

invest i ssement

pas de d i st inc tion en tre privé et publ i c : entre nat ionaux et é trangers)

.،..(van tages e t inc i ta t ions à l
'

invest i s sementء+

nent su rtou t de sشاحا،ط

rencontrées q uant à la redynam i sat i on de l
'

inve st i ssemen

21-93ma lgré l es d i spos i t ions du déc re

po int de v ue des s truc tures , ce t te o rd onnance dému l t ip l ie le

de l a p romot ion de l
'

inves t i s semen t . En p lus de l
'

agence5@2ْح

at iona le du déve loppement de F invest i s sement (ANDI) créée e

de l
'

APS I
,

e l le met en p lace le Conse i l nat ional d

i nvest i ssemen t . Auss i . e l l eأ@ع،،حعلأء(

le gu i chet un ique regroupant les adm in istrat ions et les

1آلأع
ْ

2an i smes conce rné s par l
'

inves t i ssemen t . De même qu
'

e l leاه

3

t de réponses aux do ss ierا@sْأا6ح

.(j ou rs au max imumأ+36(-؟

i n



Incontestab lement donc , l
'

ordonnance 0 1 - 03 v i se à dépasser le

et entraves à l
'

invest issement nées de l
'

anc ienne o rgan i sat io

de l
'

APS I inst i tuée par le décret 93 - 1 2 qu
'

e l le abrog

faudra i t - i l se rendre à l
'

év i dence que de tout le di spo s i t i

et rég lementa ire m is en p lace . les instruments d
'

encouragemen

d
'

inc i tat ion à l
'

invest i ssement const i tuen t le noeud gord ien de l

de la nouve l l e po l i t ique d
'

invest i s sement , ce que n

'

ont pa

de sou l igner les d i fféren ts partena ires de l
'

A lgér ie ma i s au ss i le

nat ionaux rés idents et non - rés i den t

connu un env i ronnemenحtع+(

t)+ءح i on6،+ءح(

tat pour une économ iةe'depuisl
'

indépendance . L
'

op t ion init ia le de

l
'

a cantonné dan s un rô le m ineur de part ic ipat ion à la c réat io

emp lo i s et de richesses dans des branches d
'

act iv i tés bien dé term inée

i l n
'

est pas tout s imp lement m i s à l
'

écart à certaines pér iodes . L

v i s - à -

v i s du cap ita l pr ivé e s t ce l le de l
'

acq u i s i t ion dةe'politiquede

et de savo i r - fa i re
, pour cette rai son sa préférence pou

assoc iat ion sous fo rmes de sociétés m i xtes avec les fi rmes é trangère

év i den te

2 re ss ive e t peu t@صا@ط)،ع6ع(أج@

3 t ion du Min i s tè re de laاشاخ@

pe t i te et moyenne entrep r i se et la po l it i que de redynam i sat i on de la pet i t

7enآح décou le , a redonné un nouveau souآ

.5c i le s
@

s i l es fl ux de cap i taux attendus de la l i bé ra l i sa t ion d

économ ie sont très en deçà des beso ins néc es sa ires à la re lance d

économ ie nat iona le . i l n

'

en demeure pas mo ins q ue dé so rma i s su r l

changements sont opé rés . Un ensemb le de:حث

c i s ions j ur i d iq ues et rég lementai res e s t pr i s dans l
'

obj ec t i f d
'

i ns taure

rté d
'

entrep r i se
@

اا+سا

restruc turat ion des entrepr i ses pub l ique s
-

1 0



assa in i ssement et la restructuration du secteur économ ique publ ic"

st i tuent sans nu l doute les p lus grands doss iers des réforme

en A lgérie . En termes financ iers
,
ce sont deux domaines o

Etat a consent i des dépenses très lourdes
,
sacrifiant souvent de

soc iaux qu
'

i l aura i t pu poursuivre . En termes économ iques , i l

une profonde rem ise en cause structurel le et organisationne l l

l
'

économ ie publ iqu

dans une démarche de trans it ion vers une économ ie de

marché , ces deux programmes on t pour obj ect i f g loba l de mettre l

publ iques dans des condi t ions d
'

act iv i té ,
de fonct ionnement e

gest ion propres à l
'

entrepr i se privée . Un ensemble de lo is et text

a été adopté pour les soumettre défin i t ivement au dro i

concernant notamment les statuts j ur i diques ,
les structures e

de ge st ion ,
la concurrence

,
la fai l l ite et la l iqu idat io

qu
'

i l importe de sou l igner ic i est que l
'

obj ect if des réformes n
'

es

le « sauvetage » du sec teur publ ic en tant que te l . Mais
,
ce l les - c

surtout à rendre v iab les des entreprises pub l iques qu i dans le pass

fonct ionné sur des princ ipes économ iques et de gest ion irrationne l

ont pe rm i s de le s ma in ten ir en act iv ité même s i e l les n
'

ont pu assure

condi t i on s et les re ssource s de leur pérenn i t

lo rs q u
'

une entrepr i se es t const ituée e t gé rée dans le cadre d

pr ivé , la quest ion de la propr iété perd de sa pert inence . L
'

Etat peu

le seu l prop r i éta i re/ac t ionna i re , comme le cap i ta l peut être ouvert

autre i nves t i sseur . . . L
'

e ssent ie l est dans le respec t des lo i s et règ le

j eu de l
'

économ ie de marché . Une entrepr i se pub l ique qu i ne s
'

impo s

sur le marché do it théo r iquement d i sparaîtr

0 1
'

as sa in i ssemen t/restruc turat ion des entrepr i ses pub l iques n
'

es t

à no tre sens pas un passage ob l igé dans la l i béra l i sat ion de l
'

économ i

le cas a lgéri en ces programmes répondent beaucoup p lus à un souc

sauvegarder un cap i ta l indus t r ie l const i tué pendan t deux décenn i

des acq u i s soc iaux que I 3+حْضا8

on j onc ture n

'

autor i se pas à t rop bouscu le r . D
'

au tres expé r iences dan

au tre s pay s montren t que ceux -

c i ont app l iqué p lus rap idement de



programmes de privat i sation qu i d
'

a i l leurs expr iment et reflètent p lus le

des Etats à se désengager de la sphère économ iqu

La pr ivat i sat ion des entrepri ses pub l ique

peut cons i dérer que const i tuant le chem in le p lus court vers l

de l
'

économ ie , la pr ivat i sat ion est une me i l leure a lternat iv

l
'

assain i ssement/restructurat ion du secteur pub l ic . Mai s ,
l
'

A lgér ie

pour une démarche de comp l émentar i té cond i t ionnant l

par des programmes de v iabi l i sat ion des entrepr i se

L
'

ob j ec t if de cette démarche peut e ffec t i vemen t être ce lu i d

pas « b rader » un patrimo i ne pub l ic chèremen t con s t i tué . mai s l
'

on n

t , d
'

autres cons i dérat i ons l iée s à de

de forces po l i t iques , synd icaux et autres . La pr ivat i sat ion es

une quest ion très sens ib le et cons t i tue à coup sûr
,
un en j eu

:En tout état de cause
,
i l est auj ourd

'

hu i ai sé de constater qu

assain i ssement et la re st ructurat ion des entrepr ises publ iques on

p lus longtemps que p révu et ont occas ionné des coûts trè

importants pour la co l lect iv it

pr ivat i sat ions ne sont pas encore parachevées dans les grande

pub l iq ue s a lors q ue l eur pa trimo ine ( leu
r

cap i ta l ) se dép réc i

le temps ; m i s à part l
'

ouverture du cap ita l de q ue lq ues entrepr i se

demeuren t dans des s i tuat ions de défic its ,
de ra lent i s sement d

son t

en ve i l l euse

conséquent , i l dev ient indi spensab le de dres ser le b i lan de cett

es et auss i le s coûts . Que ce so i t

le p lan économ iq ue ou su r le p lan soc ial , l
'

Algér ie a suppo rté de

t rès lourds sans pour autan t avo ir réa l i sé les ob j ec t i fs de rep r i s

sur le s nouve l les bases de l
'

économ ie de march

Pour une nouve l le concept ion des réfo rme



I l es t au jourd
'

hu i urgent de redynam iser le processus des réforme

en A lgéri e . Le noeud gordien de ces réformes ne rés ide pa

notre av i s dans le traitement du secteur publ ic ,
alors que ce lu i

- ci

la p lus grande attention des déc ideurs . Le pays a des beso ins

importants en cap i ta l qu
'

i l do i t certes chercher à sat i sfaire . Mai

aux pér iodes de l
'

économ ie p lan i fiée ,
i l do it instaurer e

ex i stence même de ce cap i tal

j usqu
'

au début des années 80 . on « reprocha it » au secteur privé d

déve lopper dans des act iv ités à forte rotat ion du cap ita l et disposan

d
'

un marché et de se loca l i se r autour des grandes v i l les pour t ire

des invest i ssements en infrastruc tures réa l i sés par l
'

Etat , d

jours ,
i l e st communément adm i s que l

'

Etat do i t accompagner l

privé dans son déve loppemen t . I l do it lu i crée r les condition
'

secteur privé est au jourd
'

hu i une réal ité , un agent économ ique

200 1capable des m i ss ions de croi ssance économ iques . I l représente e

1
0
/0

4
dans la va leur aj outée hors hydrocarbure

force es t de constater que les progrès réal i sés dans le domain

et rég lementa ire en mat ière de l iberté d
'

entrepr i se ne suffi sent

pas à re lancer et redynam i ser l
'

ac t iv i té économ ique et part i cu l iè remen

invest issemen t . Ce dern ier est enco re confronté à p l us i eurs entraves que

le nouveau di spos i t i f de déve loppement de l
'

invest i ssement do it ap lanir

.'Cesentrave s sont suffi samment résumées par M . BENACHENHO

E l les re lèvent p r inc ipalement

";6 i ntes bureaucrat iqueعs

:de l
'

opac i té de la rég lementat ion et de la gest ion
-

@de l
'

insuffi sance des infrastructures-

:du manq ue d
'

i ndépendance de l a j us t i c e
-

:6 i rءe

1)؟



...del
'

inadaptation du système de formation-

Même envers le capital étranger , les efforts à fournir sont encore plu

Auss i paradoxal que ce la puisse paraître sur le p lan de l

économique en ce sens que l
'

on admet que c
'

est le capital qu

des beso ins de débouchés dans ses crises cycl iques ,
le processu

l ibéral isation économique dans les ex -

pays social istes et les pays e

a créé des demandes de cap itaux très importantes a

mond ial . Le capital est a lors devenu par le j eu la lo i de l
'

offre e

la demande , rare et très « ex igent » ,
i l est invest i dans les économ ie

lu i offrant p lus de fac i l ités et d
'

avantage

cet effet , le cab inet d
'

aud it et de conse i l Pr icewaterhouse Coopers

au po int un indice
6

pour le mo ins révé lateur pour quantifier la pert

investissements directs étrangers de certains pays . Il s
'

ag it d

l
'

indice d
'

opac ité » (CLEAR) basé sur la quanti fication des critères«

،
de corrupt ion

-

;d
'

opac ité des dispos itifs légaux
-

;d
'

opac ité des po l itiques économ iques pub l iques
-

،
d

'

opac ité des règ les comptab les
-

.d
'

opac ité de la régu lation
-

Les conc lus ions de ce cabinet d
'

audit et de consei l sont intéressante s

en ce sens que les pays ayant un fort indice d
'

opac ité tels que la Russ i

Indonésie
,
la Turquie ,

la Corée ,
la Rouman ie ,

la République tchèqu

mo ins d
'

invest i ssements d irects étrangers que ceux où c

indice est p lus faible à l
'

exemp le des USA
,
du Chi l i , de S ingapou

du Royaume Un

dans le processus de mondial i sation géré et régu lé dans l

de l
'

OMC , l
'

A lgérie ne joue pas de rôle déterminant en dehors d

de fourn i sseur mondial d
'

énerg ie (hydrocarbures) . Son adhés ion

OMC ne lu i permet surtout pas d
'

acquérir des marchés pour le

21 8 /03/200éne d u)خ



que lques biens industrie l s qu
'

e lle produ it . Le p lus grand avantage qu
'

el l

en tirer serait alors ce lu i de pouvo ir recevo ir des investissement

étrangers qu
'

el le do it b ien sûr intégrer dans une po l itique d

judic ieuse capable de créer les condition

épanouissement d
'

un secteur privé loca

conc lusion donc ,
l
'

A lgérie a beso in d
'

une accumulation mass ive d

pour parachever le processus des réformes et de répondre au

de la cro issance seu le à même d
'

assurer la prise en charg

des object i fs de déve loppement économique et soc ial . Cett

est d
'

autant p lus urgente que des retards importants ont ét

dans la mi se en oeuvre des différents programmes d

les conséquences désormai s établ ies ,
étant que la croissance

pendant longtemps absente et sa reprise ,
très lente ces que lques

dernières années . D
'

ailleurs
,
le taux de chômage avo isine de nos jour

lesه/903

Cependant , i l s
'

agit d
'

une accumulation qui doit se faire dans u

nouveau où l
'

Etat se charge de ses m i ss ions premières d

pour assurer les conditions de mi se en oeuvre des lo i s d

d
'

une part et en corriger les di storsions
,
d

'

autre part . De mêm

dans ce contexte particul ier de rareté du cap ital , i l lui est nécessair

développer un market ing de l
'

invest i ssement seu l à même de re lance

la cro issance et la création d
'

emplo is . I l do i

essenti e l l emen

les conditions de mobi l ité des deux facteurs de production (l

et le travai l) en déve loppant les infrastructures économique

notamment de transport et de communicatio

l
'

émergence d
'

entrepreneurs nat ionaux par le soutien à l

;création d
'

entreprise

la const itution de cap itaux financ iers en développant le

de commerc

des cap itaux dans le cadre de la mond ial isation et de l

régional isation de l
'

économ i

1 1



...vulgariserl
'

information scientifique ,
techn ique ,

économique-

réadapter à moyen et long terme
,
la po l itique d

'

éducat ion/format ion

beso ins d
'

emplo is et de développemen

est dire que le rô le de l
'

Etat dans la conduite de ces réformes es

auss i important et coûteux que ce lui qu
'

i l a joué dans le cadre d

l
'

accumu lation social iste en tant qu
'

agent économique princ ipa

1 1
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REGLEMENT D
'
ARBITRAG

GENFRALES-

.

-nitions33:@غا
"

أ

:Ausens du présent règ lement
,
on entend pa

1 .

- «Convention d
'

arb itrage» ,
l
'

accord en vertu duque l les partie

engagent à soumettre à l
'

arbitrage de la CASA
,
les l it iges nés ou

tح iآn

le peut prendre la forme d
'

une c lause comprom i sso ire insérée dan

contrat
,
dans les statuts d

'

une assoc iation sport ive ou d
'

u

d
'

arbitrage conc lu postérieurement à la nai ssance du l it ig

- «Demandeur»
,
la part ie qu i prend l

'

in itiative de recourir

arbitrage

.L'express ion «demandeur»
,
s
'

entend d
'

un ou p lus ieurs demandeur

- «Défendeur»
,
la partie contre laque l le s

'

exerce la procédur

expre ss ion «défendeur» , s
'

entend d
'

un ou p lus ieurs défendeur

-

«Formation arbi tra le»
, la format ion const ituée d

'

un ou p lus ieur

qu i tranche le l it ige en procédu re ord inaire ou en procédur

5 .

- «Procédure ord ina i re»
,

la procédure à laque l le sont soum i s le

de nature contractue l le . E l le re lève de la chambre ordinaire qu

statue en qual ité d
'

instance un iqu

-

«Procédure d
'

appel» ,
la procédu

r

e d
'

appe l à laquel le son

les l i tiges de nature discip l ina ire y compris ceux re lat ifs a

E l le re lève de la chambre d
'

appe l qui statue en dern ièr

sur appe l des déc i s ions des autor ités sport ives compétente

- « Sentence» , l a déc i s ion pr ise par la format ion arbitrale
, qu i me

fin part ie l lement
,
tempora irement ou défin it ivement à un l it ig



:Article2 : Champ d
'
app lication du règlement

soumettre un4ح

à la CASA
,
la procédure se déroule conformément au présen

qu i est réputé faire partie de cette convent io

- La version du règlement app l icab le est ce l le en vigueur a

de l
'

introduction de la demande d
'

arbitrage

tre.3.2أ- Le présent règ lement s
'

app l ique aux l itiges nés ou à na

relatifs à toute activ ité l iée au déve loppement
,
à la promot ion e t

exerc ice du sport

:II.- NOTIFICATION ET DELAI

ا3

. 1 .

- Tou te not if cation ou commun icat ion adressée à la CAS

émanant de lui
,
do it revêt ir la forme écrite et être envoyée pa

posta l ou transm ise par té lex ,
té lécop ie ou tout autre moye

communication permettant d
'

en faire la preuv

- En cas de changement d
'

adresse
,
les notifications sont adressée

l a dern ière rés i dence connu

4 : Les délai

1 .

- Les dé lai s commencent à cour ir un j our franc après récept ion d

3conformément à l
'

art ic le

le dernier jour du dé lai est un jour fér ié ou chômé au l ieu d

du dest inataire
,
le dé la i est prorogé j usqu

"

au premier jou

o uvrahl e su ivan

- Les dé lai s fixés par le présent règ lement sont susceptib les de

$réduction(procédure d
'

urgence ) ou de pro longat ion ,
à la convent ion d

ou à l
'

in it iative de la Format io

- Le dé la i d
'

appe l est de 3 0 jours à compter de la not ification

.personnede la déc is ion obj et de l
'

appe

201



4 . 4 .

- Le défendeur d ispose d
'

un dé lai de 2 1 jours , à part ir de l

de la demande d
'

arbitrage , pour adresser sa réponse au greff

de la cas

- La format ion arbitrale do i t statuer dans le dé l ai de 3 mo i s

de la confirmation du dernier arbitre

:III.- INTRODUCTION DE LA PROCEDURE ARBITRAL

5 : La demande d
'

arbitrag

- La demande d
'

arb i trage est adressée par le demandeur à l

CAS

.

- Le greffe de la CASA informe le demandeur et le défendeur de

la réception de la demande d
'

arbitrage et de la date d
'

inscription de ce l l

أح

:Article6 : Le con tenu de la demande d
'
arbitrage

:6.1 .

- Dans la procédure ordina ire , la demande do it conten ir

.6.1 . 1 .

- Les noms ou la dénom inat ion comp lète
,
la qual ité et l

'

adress

numéro de té léphone , de té l ex , de té lécop ie ou toute indicat io

la commun icat ion , de chacune des part ie

Uطح ne cop ie de la convent ion d
'

arbi tra-.+.أ.؟

6ء3. . 1 . 3 .

- Un exposé succ inct de la nature et des c irconstances du l i t

1 . 4 .

- L
-

ob jet de la demande
,

les prétent ions et les al légations d

et tous documents et p i èces nécessa i res

.6.1 . 5 .

- Le nom de l
'

arbi tre cho i s i sur la l i ste des arbi tres de la CAS

1 . 6 .

- Des indicat ion s concernant le dro i t app l icab le , lorsque le l i tig

internat iona l , conformément à la convent ion des part ie

6 . 2 .

- Dans la p rocédure d
'

appe

demande d
'

appe l d
'

une déc i s ion de l
'

instance disc ip l ina i re d
'

un

d
'

une assoc iat ion ou de tout organisme sport if dont les statut

autor i sent l
'

appe l . do it conten i



,6.2.1 .

- Les noms ou la dénominat ion comp lète ,
la qual ité et l

'

adress

numéro de té léphone ,
de télex

,
de té lécop ie ou toute indicatio

la communication ,
de chacune des partie

- Une cop ie de la convention d
'

arbitrage

- Une cop ie de la déc is ion ou des déc is ions attaquée

- Les moyens de fait et de dro it invoqués par le ou les appelan

à l
'

appu i de l eur demande)

.6.2.5.- Une descript ion succ incte des c irconstances du l it ige

.arbitrecho i s i sur la l i ste des arb itres de la CASA
'

)ح.6.2.6

.6.3.

- Dans l
'

intervent ion d
'

un t iers à la procédure arbitral

t iers ayant intérêt à partic iper à la procédure arbitrale ,
introdui

une demande à cet effet auprès du greff

demande do i t conten ir

.6.3. 1 .

- Les noms ou la dénomination comp lète ,
la qual ité et l

'

adress

numéro de té léphone ,
de té lex

,
de té lécopie ou toute indicat io

la commun icat ion de l
'

i n tervenan

convent ion d
'

arb i trage à laque l le i l est parti.ءe6 . 3

.outout acco rd in tervenu avec les partie

. 3 .

- Une description des fa its et les fondements juridiques mot ivan

in tervent ion

:Article7 : La réponse à la demande d
'
arb itrage

.7.1 .

- La réponse dans la procédure arb itrale ord inair

- Dans le dé la i de 2 1 j ours indi q ué à l
'

art ic le 4 . 4 du présen

le défendeur adresse au greffe une réponse dans laque l le i

ses moyens de défense , ses obse rvations sur l
'

ob j et de l

toute demande reconvent ionne l le , toute demande de m i se e

d
'

un t iers . toute except ion d
'

incompétence àins i que la dés ignat io

un a rh i tr

ا؟؟



7 . 1 . 2 .

- Le greffe de la CASA notifie ,
sans dé lai

,
la réponse a

- La réponse dans la procédure arbitrale d
'

appe

- Dans le dé lai de 2 1 jours indiqué à l
'

artic le 4 . 4 du pré sen

l
'

intimé adresse au greffe une réponse dans laque l le i

ses moyens de défense
,
toute except ion d

'

incompétence a ins

la dés ignat ion d
'

un arbitr

- Le greffe de la CASA not ifie sans dé la i la réponse

l
'

appe lant

6 l e statue et ren.@ءd7 . 3

.unesentence par défaut

:7.4.- La m ise en cause d
'
un tiers à la procédur

défendeur peut mettre en cause un t iers à la procédure arbi tra le . I

en faire ment ion dans sa réponse dont i l adresse un exemp la i re a

en cause

.mot ivéeءآ

.Lem is en cause a un dé lai de 1 5 j ours ,
à compter de la Not i fi cat io

se p rononcer sur sa part i c ipat ion à la procédure et présenter se

au fond par un éc r i t adressé au G reffe de la CAS

- COMPOSITION ET CONSTITUTION DE L

ARBITRALE

:Article8 : Compos it ion de la forma tion a rb itra l

1 .

- Nom bre d
'
arb i tre

1 . 1 .

- La format ion arb i tra le est composée d
'

un ou de tro i s arbi tre

la convent ion des part ie

- A défaut d
'

une te l le convent ion , le Prés ident de la Chambr

en déc i de souvera inement en fonc t ion des c irconstances et d

comp lex i té du l i t ig

)ز؟



8 . 1 . 3 .

- En cas d
'

urgence ,
un seu l arbitre statue

,
tant dans la procédur

d
'

appe l@!هك@هك

:8.2.- Nationalité des arb itre

1 .

- @n , at accord concernant la national ité des arb itres notammen

les l itiges internationaux do it être respect

- A défaut d
'

un te l accord , le Prés ident de la Chambre

cernée do i t ve i l ler à ce que l
'

arbitre unique ou le Prés ident de l

arbi trale so i t ressorti ssant d
'

un pays autre que ce lui des part ie

auحغح l i t i

:Article9 : Impartia l i té et indépendance des arb itre

1 .

- Chaque arbitre do it être impart ial et indépendant des part ie s e

caus

2 .

- Chaque arbitre do it
,
avant d

'

accepter sa nom ination ou s

faire connaître aux part ies et à la CASA , tout fait o

qu i pourraient faire douter de son impartial ité ou de so

do i t imméd iatement porter à la connai ssance de sاخ

@

ط-.3.

ies et de l a CASA
,
tout fai t ou c i rconstances de même natur

d u re arb itrale

- Aucune part ie ,
n i quiconque agissant en son nom , ne do it avoir de.و

te , avec un arbitre sur des que st ions de fond@ظ"آ

à l
'

arbi trage à mo ins d
'

une déc i s ion contra i re de la formatio

mot i vée par les nécess i tés de l
'

instruct ion

:Article1 0 : Qua lifications et d ispon ib ilité des arb itre

sur la l iste des arb i tres étab l ie pai

CASA sur la base des critère s de compétences avé rés en dro it et dan

le domaine du spor

- L arbi tre qu i accepte sa nom inat ion do i t consacrer à la.ه

cédure arb i t rale le temps nécessa ire pour qu
'

e l le pu i sse about ir ave

tout é tat de cause . dans les dé lais impart i sط@

1 2



1 0 . 3 .

- L
'

arb itre qui accepte sa nom ination do it condui re à son term

procédure arb itrale

:Article1 1 : Constitution de la forma tion arbitral

1 . 1 .

- Dés ignation des arbitre

1 . 1 . 1 .

- Les arbitres sont désignés conformément aux modal ité

par les part ies et par le présent règ lemen

1 . 1 . 2 .

- L
'

arb i tre unique est dés igné conjo intement par les part ies dan

dé la i de qu inze ( 1 5 ) jours à compter de l
'

introduct ion de la demand

arb itrage

(3)1 1 . 1 . 3 .

- Lorsque la format ion arb i trale est compo sée de tro i s

+(ne(n t

sa ( leur) demande d
'

arbitrage , un arbitre et le défendeur ou le

unغاحول()@

tre'@@ع@كا

Les 2 arbitres ,
ainsi dés igné s , nomment dans les 1 5 jours su ivant l

du deux ième arbitre , le trois ième arbitre qui prés ide l

ion a rh i t ra i e

1 . 1 . 4 .

- A défaut de te l les dé s i2na t ions , i l incombe au P rési dent de l

dans unشأا@ما@أ،اخلإا،6عْشماحاخ

.rsباdé lai de hu it (8 ) j o

"

:trecأآلأا

arb i tres dés ignés par les part ies ou par les co
- arb i tres ne peuven

par le Prés ident de la

concernéeس@@غ(،@

)ير؟



Article 1 3 : Récusation , révocat ion , dém ission et remp lacement de

arbitres

:13.1.- La récusa tion des arbitre

3 . 1 . 1 .

- Un arb itre peut être récusé par une part ie ,
s

'

i l s
'

avère des fait

nature à faire douter sérieusement de son impart ial ité ,
de so

ou de ses qual ificat ion

3 . 1 . 2 .

- Une part ie ne peut récuser un arbitre à la nom ination duque

a procédé ou part icipé que pour une cause dont el le a e

après cette nominat io

1 demande de récusat ion est adressée . sans dé lai . au-

nt de la CASA qui se prononce sur la suite à lu i donner
,
après e

av isé l
'

autre part ie et l
'

arb itre concern

derniers peuvent présenter leurs observations par écrit , dans le dé la

leur est fixé

:13 . 2 _

- La révocat ion des arbitre

propos i t ion du prés ident de la Chambre concernée
,
un arbitre peu

révoqué par le Prés ident de la CASA pour carence avérée dans s

mi ss i on

.L
'

arbitre concerné est nécessairement entend

3 . 3 .

- La dém iss ion des arbitre

arb itre , qu i a accepté sa m iss ion ou qu i a pr i s connaissance de

du doss ier ne peut dém iss ionner que pour des mot ifs sérieu

à l
'

appréc iation du Prés ident de la CAS

- Le remp lacement des arb itres

:Unarb itre récusé , révoqué ,
dém i ss ionna ire ou décédé est remp lacé da

mêmes formes de sa dés ignat ion

:Article1 4 : S iège de la forma tion arbi tra l

format ion arb i trale s iège à A lge

1 2



S i les c irconstances de la cause ou les ex igences de l
'

instruction l

la format ion arbitrale ou le Président de la Chambre concerné

peut déc ider de ten ir une audience en tout l ieu qu
'

i l juge approprié

:V.- LE DEROULEMENT DE LA PROCEDURE ARBITRAL

1 5 : Transm iss ion du doss ier à la format ion arb itra l

Prés ident de la Chambre concernée met à la di spos it ion de chaqu

l e doss ier dès sa confi rmat ion

:Article16 : Langue de la procédur

- La format ion arbitra le déc ide de la langue de la p rocédur

aux d i spos it ions des statuts de la CAS

6 . 2 .

- La format ion arbitrale peut ex iger la traduct ion
,
dans la langu

la procédure arbitrale
,
des p ièces rédigée s dans une langue autre qu

de la procédure

:Article1 7 : Ass is tance et représentat io

réserve de ten ir informé le greffe qui av i se le Prés ident de l

concernée , l
'

autre part ie et la format ion arbi trale ,
les part ie

se faire ass i ster par le conse i l de leur cho i

1 8 : Conc i l iat io

la transm i ss ion du doss ier à la format ion arbitrale , le Prés ident d

CASA et/ou le Prés i dent de la Chambre tente la conc i l iat ion de

part i e s

:Article1 9 : Règ les app l icables à la procédur

- La procédure devant la format ion arb itrale est rég ie par l

règ lement et dans le s i lence de ce lu i - c i par les règ les déterm inée

la formation arb itral

- La fo rmat ion arbitrale est tenue de respec ter les princ ipe،.s

recteurs de tout procès notamment , le p
r

inc ipe du contradicto ire , l

du traitement éga l et équ itab le des part ies et les dro its de l

défens

1 7



1 9 . 3 .

- Lorsque les circonstances de la cause l
'

ex igent , notamment e

d
'

urgence ,
la formation arbitrale peut déc ider d

'

une procédur

accé lérée

Compétence des arbitres à statuer sur leur propre:

n arb itra le statue sur sa propre compétence par une

sentence pré l im ina ire

.20.2.- Le déc l inatoi re de compétence doit être introdu it in l im ine l iti

éfense au fon

2 1 : Dérou lement de la procédure devan t la formatio

arb itra l

1 .

- Dès réception du dossier ,
la format ion arbitrale convoque le

ou leur représentant pour constater sa saisine
,

les informer d

de la procédure et de ses modal ité

1 . 2 .

- Elle fixe si
,
e lle le juge nécessaire ,

un calendrier sommaire de

onأinstruct
'

ء)ح!

:ctionde la causeا@

ens!أ؟ا،)+حْسما7ءال.

7+

.ge app rop r iésأاؤحشلا

.demémo i res

mémo ires . de pièces p rodu ites par les part ies et l
'

instruct ion oral

l
'

audit ion des part ies . des témo ins et des expert

nt autorisée

sais ie en appe l , peut se faire"

.communiquerle do ss ier de l
'

inst i tut ion qui a pris la déc i sion attaqué

- La format ion arbitra le peut , à tout moment de la procédure , d

propre in i t iat ive ou à la demande d
'

une part ie , ordonner à l
'

autr

de produ i re les documents ou preuves qu
'

e l le j uge nécessa ires o

u t i l e

1 2



22 . 6 .

- La formation arbitrale peut , de sa propre ini tiative ou à l

d
'

une partie ,
nommer un ou p lusieurs experts inscrits sur la l iste

des experts de la CASA
,
définir leurs missions

,
leur fixer un dé la

leurs rapports et les entendre en présence des part ies ou de leur

ou en leur absenc

- L
'

expert dés igné doit être et demeurer indépendant des parties e

révé ler tout fa i t ou c irconstance qui pourrait faire douter de so

23 : Dro it applicable au fond du l itig

1 .

- La format ion arb itrale statue sur le fond du l it ige conformémen

règ les de droit appropr iée

les l it iges internationaux ,
el le appl ique les règ les de dro it cho i s ie

les partie

- A défaut du cho ix des part ies , la format ion arbitrale déterm in

règ les de droit app l icab le

- La formation arbitrale statue en qual ité d
'

am iable compos iteur s

part ies lu i confèrent ce pouvo ir

:Article24 : Mesures conservato ires et prov iso ire

1 .

- La formation arb i tra le peut , à la demande d
'

une partie et dès l

du doss ier
,
ordonner toutes mesures conservato ires et proviso ire

e l le juge nécessaires

.24.2.- Le Prés ident de la Chambre concernée peut , en cas d
'

urgenc

de te l les mesures par ordonnance sur p ied de requêt

- Les part ies peuvent , avant la sais ine de la CASA , demander au

jud ic iaires de prononcer des mesures provisoires o

c i do ivent être portées à la connaissance de la CASA qu i e

l a format ion arbitrale dès sa constitutio

1 2



24 . 4 .

- La formation arbitrale ou le juge judiciaire peut subordonner ce

à la fourniture de sûretés appropriée

- LA SENTENCE ARBITRALE

:Article25 : Délai pour le prononcé de la sentenc

1 .

- La sentence est prononcée dans le dé lai fixé par les parties , e

avec la formation arbitrale

.sentenceest rendue dans un dé lai de trois (3 ) mo is@

délai court du jour de la confirmat ion par le Prés ident de la Chambr

du dernier arbitre désign

- Le Président de la Chambre concernée peut , sur demand

de la formation arbitrale ou
,
au beso in

,
d

'

office
, pro longer c

dé l a i

:Article26 : Forme de la sentence arb itral

1 .

- La sentence arbitrale est rendue dans la forme convenue par le

parties

.Elleest écrite ,
datée

,
local isée , mot ivée et s ignée par le ou les arb itre

un arbitre refuse de s igner , i l en est fait ment ion dans la sentence qu

tous ses effet s

.26.2.- La formation arb itra le rend des sentences pré l iminaire

partie l les ,
défin it ives

,
additionne l les et rect ificative

les parties déc ident , en cours de procédure ,
de mettre fin au l itige pa

transaction , la format ion arbitrale constate leur accord dans un

d
'

accord partie

- Si la formation arb itrale a om i s de statuer sur un chef d

peut prononce r une sentence add it ionne l leح

- La formation arbi trale rend d
'

office ou à la demande d
'

un

dans les trente (3 0 ) jours suivant la récept ion de la sentence , un

rect ificative , corr igeant toute erreur matérie l le , de ca lcu l o



26 . 5 .

- A la demande d
'

une partie ,
la formation arbitrale saisie par l

de la Chambre concernée
,
rend une sentence interprétat ive d

de la sentence comportant des ambiguïtés , des erreurs ou de

27 : Adop tion de la sentence arbitral

sentence arbitrale est adoptée à la majorité lorsque la formatio

est composée de tro is (3 ) arbitres

.
A défaut de majorité ,

l e Président de la formation statue seul

:Article28 : Examen préa lable de la sentence par la CASA

س@!،
La format ion arb itrale soumet au Prés i dent de la chambre concerné

de sentenc

ci approuve ,
en la forme

,
la sentence avant sa s ignature par le

29 : Notification de la sen tenc

1 .

- Le greffe not ifie aux part ies la sentence arbitrale après règlemen

intégral des fra is d
'

arbi trage et des honoraires des arb itre

- Des cop ies certifiées conformes par le Prés ident de la CAS

peuvent être dé l ivrées à la demande et à la charge des part i es

.29.3.

- La minute de la sentence est conservée au greffe de la CAS

30 : Effets de la sentence arbi tral

1 .

- La sentence arbitrale dessai s it la format ion arb itrale du l itig

.qu'el le a tranch

- La sentence arbitrale joui t , dès son prononcé , de l
'

autorité d

.chosej ugé

- Les parties s
'

engagent à exécuter la sentence arbitra le sans dé la

de bonne fo

1 3



:VII.- MODIFICATIONS DU REGLEMENT D
'

ARBITRAG

31 : Toute modification du présent règ lement est soumise

accord de la formation plénière de la CASA

:VIII.- DISPOSITIONS TRANSITOIRE

32 : A titre exceptionne l et transito ire
,
en attendant la mise e

des instruments nécessaires au fonctionnement des format ion

les l i t iges déférés à la CASA sont réglés par e l le ,
en formatio

ou en format ion p lén ière selon la comp lex ité de ceux - c

- ENTREE EN VIGUEU

33 : Le présent règ lement entrera en v igueur dès son approbatio

par la formation p lén ière de la CASA et sa s ignature par son Présiden

ا؟3
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